
moins que le cheX d'entreprise ne prouve | l'instituteur demeurât responsa&le de soc enaei 
que la durée légale du travail n'a pas été 
Bipassée. 

gnetiient devant les autorités scolaires. Il appar
tient a ceiles-ci de pienoiv tes mesures edietees 

^™&£ÊU1*J&. ^ ««* *3L*S: I &!«* "SîfT^eA *$&??*?****•*"' léger le travailleur. La loi serait inefficace 
Si I amendement était adopté. 

VIVIANl. ministre du Travail, et MIL-
LERAND combattent lamendement, que M. 
Beauregarc! retire. 

MM. CHAMBON et LEBRUN proposent 
•'ajouter au paragraphe ;> de l'article 6 après 
les mots « sur une affiche nominative a les 
mots • le tout sauf en cas d'accident ou 
autre cas de force majeure ». 

Ce paragiuphe ainsi modifié et l'ensemble 
Hé l'article 6 sont adoptés. 

La suite de la discussiCfn est renvoyée a 
«et après-midi. 3 heures. 

La séance est levée à 11 h. 50. 

SEANCE DE L'APRES-MIDI 
La séance («t ouverte à trois heures sous 

U présulencAde M, Henri BlUSàON. 
On reprend ta suite de la discussion du 

C*>jet de loi relatif à ia réglementation du 
«val;. 
On adopte sans discussion l'article 7. 
On aborde l'article S ainsi conçu : 
« Les inspecteurs du Iravs1' sont chargés 

eVassurer l'exécutl n fi la présente loi. 
i Sont applicables aux contraventions Vi

sées par la nrésente loi et nar les règle
ments d'administration publique cruelle pré-
vo'1. les dispositions des articles 20, 21, 26, 
97 et a (1- la loi do 2 n-^-embre 18112. 

» Toutefois lorsque le chef d'entreprise 
• •ira prouve m la (Torée lésai* du travail 
. . . ut Mnassé», rarUefe WV.1 du code 

ra applicable même en dehors du 
é-«j |« récidiva ii. 

M Paai B«*.ure«ard développe un amen-
.« m»t tendant a remplacer le 2e parnsrra-
r . par le« !i*nos!tioni suivantes : 

• n contravention aux dispositions de la 
T- >pt« loi -••!•'. en-e des peines édictées 
\m- article »T1 du 'vie pénal. 

- • - • • ' le contrevenant sera 
«KTCran-vt de-nnt le tribunal correctionn--! et 
pur' dune amende de Ifj a 110 francs: il y 
a rècioiva lorsque, dans les douze mois nn-
)•'•- - Il au fait poursuivi, le contrevenant a 
il. . subi une ••-r inmnaiion pour une con
tre ention semblable. 

» L'artfcie H>3 est s ipliceble aux condam
nations prononcée» en vertu de La présente 
loi ». 

VIVIW'I. ministre du travail, combat l'a-
ini•ndemenl: il tv..'>ve nue les amenr.es pré-
Vu-- «Hr rametvl»ment de M, Rennresard 
aéraient insuffisantes et dérisoires. 

I. V - T X ' I ' n - - t lt**uregard est repoussé 
par 341 TOIT contre 233. 

L'ensemble de ! art: -te 9 est adopté: de 
mêm» on adopte sans discussion l'article 9 
ainsi con**u : 

« t.a présent* loi n'entrera en vigueur 
Qu'un mois après la publication au "Journal 
Officiel» des règlements d'administration 
oubli me prévu» à rartic1 7 ». 

L'ensemble du pri jet 'le loi est ensuite 
ladonté par 46? voix contre 14. 

Séance demain à 9 heures pour l'impôt 
sur le revenu. 

La séance est levés a. 5 heures 15. 

lion*, porteraient atteinte 
cience de leurs élèves. 

fcn ce qui coneeune le ctiuix des livres, toutes 
les prtmtiuUontt onl été prises pour rassurer sis 
lainiUe». 

Si, malgré les pracautteca prises, il arrive 
qu'un livre ou quelque*; tMî sû iià d un livre pa- | 
raisseni de netava a inquiéter .a conseieiiee d'un 
père de (tuniiie, ia loi lui reconnaît ie droit de 
saisir les autorités compétentes et n.êiiie M mi
nistre de 1 instruction publique qui, upiès avis 
de la section peernarientr. peut iuisruiie durs 
les écoles publkpi*.-s tout ouvrage coi traire a 
\m mura oie, s la l^onsiitution el aux lois. Il est 
pareillement impossible d'adaatttr* qu u appar
tienne « des particuliers de uieitre en interdit 
un» partie eu» en&eigneiiiuiMS qui se domient A 
1 école. Le programme qui a fixe ee* ujaUerea ics 
éniauère a I a. t.cle 1" de la loi du î  macs M8>, 

I qui s rendu • instruction orilitraujire. taie» parti-
«ipeot iu caractère d'oWltfaUor de celle toi et 

i constituent un tout indivisible dont il n est per 
! nus ai s la fantaisie de I instituteur m a celle 

cl M lentille» je rien distraire. Les pru*enre. c'est 
O.UU.*' i eosc-.jnemeiii prustairs ie qui a -onou 
et prescrit le léipsUileur. qui u ju^e l'ensemble 
de ces ixjanaisaancea .ndiapensabie a '» pivps-
rution et a la lurmnlùm au citoyen et corfcU-
tuar.t lu vkttique inlellectael nécessaire a la mise 
en valour de la ijersonne kiwiiaim. Coaoiaent 
isissi-r er: aatsi au juuenient individuel î* ciKux 
d« ÛC<, easeliipmasrssl 11 plult au;ouidhui à un 
aroupamaot J» citoyersi de pr .scrir» 1 bistoir» «t 
rins.ruction civique ; demair.. n plaira a un au
tre de frapper d'u.teruil ia géo0T«pbla, le oak-ul 
ou la gi-animaj)». L'enaeigneraem de diu/iue 
éco4« leri-ra tu urt- du caprlss ou des pré/érsa-
C<ÉS de ci.a-.:i.n. l̂ és Ions, il nv aura plus ni 
6col« ni anadgnansact [i-diics. En i-eaiue de toi
les entreprises ont pour duel d'inMger à la loi 
sij- l'otoinlstiim un ôentic f.oilie; dont l'Etat ne 
Murait se r. M K complice tt quil cet de sou 
deroir de reprimer. 

Ssiu doute, u pi'ii! arriver à tort ou h raison 
eue le père de famille cr-iie avoir a se plaindre 
de I esprit et des tenues dans lesi|ueis eït d'.nne 
I enaei^reilienl : il peul voir duns les dé-veiop-
peateoia tt las asulioatiolu de l instituteur un 
dseaveu ou are' jro; ]ue •U'S opinions iju il pj,o-
fi.-».se lui même et «efloroe d'inculqasr a set. en-
icr.ts M us |>our ce motif{ îi ne lui isit point per-
BttS d user a l'égard de l'insiltuieui- d'adniunes-
tatioivs d'ordres, et de menaces : il nu pas a se 
fiure |U0S de son eraeiguauaeol, et s il en est 
îuad *aii^:ait. à orunniser u ki-èv« de cet ©nsei-
guacoent. U doit porter aa plainte aux autorités 
c.instituèet, pour wuveasnjar ia aeasraiité aoa-
liiire et réprimer les é. arts de langage de celui 
qui es: iffl :•• lemenl rttargé de le dispenser il 

esser aux sub>riiés dont le devou- =<« 
d'exanuner les re<.imnalione de cet ordrs et d'en 
leire justice. 

le pré» ni projet de loi a pour but .1 introduire 
dans le fcnxte d.. lu loi du î  niui's K-N?. des ssne-
buca p i.ti!ej né eassûsa. 

L̂  DEFENSE 
de l'En'eh'ii mml L«ïqB? 
LE PROTET DE LOI DEPOSE PAR.LE MI

NISTRE DE L'INSTRUCTION 
PURLIOUE. 

Paris, 2& juin. — M. Douniergue, ministre 
de rinstxuctiou Publique a déposé aujour
d'hui à lu Chambre comme nous le diiona 
d'autre part, le projet de loi dont voici l e i -
posé ces motif* et le dispositif. 

EXPOSE DE3 MOTIFS 

Pur Butta da l'auolk ation de la loi de 1904 sur 
'ejtteùmexnai* coii»i> ĵai«u»Ui et depuis la misa 
• I ^ u L w de la lof dTseparution, une nouveUe 
loroe d oppostttoc s est maniiestee contre 1 écoia 
publique et 1 «sjseUU""181* ^ ' t"tat' • „ „. „„ 

Dans plusieurs régions, des associaUons ou 
dss BrousHsncnU, dits de pères de tamdle, se 
aonl constitues sur un plan et avec des yisées 
trop liiiiionnes pouu- n être pas concertes, et qui. 
S&UB ta prétexte de deiendre la neutralité de 
l'école inscrit* dans la loi, emtravert ta fone-
tionnement de cette école et parviendraient aisé
ment, si l'on n'y portait remède, a paralyser 
l'ansaijnement des maîtres. 

Lne enquête iwunui a permis ds constater 
entre autres les laits sutvarie. 

Sur l'ordre ds taurs jHuents, des enfants, par 
aux-mémea irreapoiittables, se refusent a rece
voir les livre» de classe dont I emploi leur ^t 
prescrit par le maître, à y apprendre et * réci
ter les levons qui leur sont indiquées. Leur déso
béissance ouverte ne peut être atteinte par au-
ci»a« sanction etlicucs, puisqu'elle se couvre de 
l'obéissatee due aux diefs de familse. 

Des ministres du culte ce craignent pas de 
dénoncer et de mettre en interdit, duns leurs 
instructions si leurs prêches, les ouvrages que 
sonl tenus de se pi-ocurer les entants, de con
traindre eux ou leurs parents a leur remettre 
ces livres pour les détruue ou pour en lacérer 
les passages incrimines, au besoui de leur subs
tituer dee ouvrages de leur oftoix. Ils refusert 
dadmettre a l'enseignement religieux et à la 
préparation aux sacrements ceux des enfants 
qui, résistant s ces injonclions, continuent S s* 
servir des livr*« en usa^e. 

Si le maître, désireux d'éviter toute contesta
tion, renonce t prescrire ur. livre de classe, s'il 
prétend suppléer S ce livre par la leçon. C'est 
alors celle leçon, c'est renseignement lui-même 

ri est tenu en échec. Matériellement présents 
la classe, tes enfants s abstiennent par ordre 

d'y prendre part, ils s'isolent dans une attitude 
d'indifierenoe «t de psss'vité. ils ret usera systé
matiquement Je répondre aux questions qui leur 
6cnt posées soit sur 1 bist ire, soit sur l'instruc
tion civique et morale On devine ce que devient 
l'école où de pareils encouragements sont don
nés S l'indolence naturelle et a l'insubordination 
des élèves. 

Les auteurs de cette campagne couvrent leurs 
agissements de ce double prétexte : la violation 
de la neutralité scolaire, le mauvais enoix des 
livres adoptes par les maîtres. 

On peut juger, par les 'istes d'ouvrages ainsi 
trappes d'interdiction et publiées par les JOUT-
uaux et les semaines religieuse», dans quel es
prit ds sectarisme étroit et confessionnel est di
rigée cette campagne. Sans qu'il soit besolr ds 
les reproduire Kl. nous pouvons constater que 
ta proscription atteint moins de» livres ouver
tement Hostiles aux croyances religieuses que 
usa ouvrages simplement^ empreints de large i-
béralisms et de tolérance éclairée et taisant ap
pel â la raison et au libre examen. Cest qu'en 
réalité il sagit moins d'assurer la neutralité 
scolaire, qui c'est pas ici en question, que de 

rverrier soi-même ! école publique, de lui dic
ta loi par une pression exercée du décors, 

de lui prescrire des méthodes, des idées et même 
des livres qui ne sont autres que ceux de l'an
cienne école congréganiste. 

SarM doute les parents qui confient S l'Etat 
leurs enfants ont le droit d'exioer que leurs 
Orovances et leurs sentimerts intimes ne soient 
a* eotnbattus ni froissés par un enseignement 
SaeaJtf et d'autre part l'Etat a trop scuvent et 
trop sincèrement réclamé la collaboration de la 
famille à l'ofirvre sco'aire pour réprouver sa sol
licitude et même son contrôle. 

Mais las lois et règlements organiques qui dé
terminent U lonctiocnetneot de lenseignement 
pranalre public ont donné aux particuliers les 
Mua sérieuses garanties au point d* vue de la 
neutralité, ainsi que les moyens d'y rappeler tas 
maîtres fus étaient tentée de s'en, écarter. 
H i a effet, la loi du 30 octobre 1836 soumet len-
eKgncment donré à l'école publique à l'inspec-
uw^ <jajs autorités scolaires dont elle détermine 
tes «Irons Elle arme ces autorités du pouvoir 
liftinasalni pour réprimer par dee sanctions qui 
Mnutnl effer Jusqu'à l'Interdiction du droit d'en
seigner toute atteinte portée par tas maîtres a 
la moral* et sux 'Çfs.,, . , . 

Pa»t « Ô 3oe le législateur a entendu crue 

rf-OJET DE LOI 
Article unique. — Sur la pie in te adres

sée par I inspecteur prima.re au juge de 
paii. les iieiiie., prévues p;u" faj'.icle U dé 
i« lut du 2$ mars lUtt, seront applijuées au 
père ou au tuteur ou à la personne res-
ponsuiile qui sera convaincue d'avoir em
pêche l'entant inscrit à une écoU publique 
d'y recevoir l'enseignement sur tout ou 
partie oV-s matières déclarées obbgatoires 
en vertu dt' l'article pn-mier de Ui.liie loi ou 
de faire usuiie en classe de livres régulière
ment inscrits sur la H-te départementale. 

Sera punie des mêmes peines, toute per-
annne aui aura commis l'infrnction qui pré-
cM" soit an prononçant un disrours. soit en 
a/ficliant eu distribuant mi érrit contenant 
une prov<vation dir«<rle à coinmettr* l'in-' 
fra».'tion prévue ci-dessus. 

de médecine légale, le docteur Dubuisson tait 
allusion aux récents scandales, aux camps-
gnes menées contre 1<- corps médical. 

Poursuivant, le docteur Liubaisson dit 
qu en toutes circonstances le malade, le bles
sé, doit être laisets* ubre dans le choix dd 
médecin. Ce choix doit être également libre 
pour les indigents, les mutualistes et dans 
les accidents du travail. 

11 termine en disant que ce sont les doc
teurs de Lille qui ont demandé que le deu
xième congrès ait lieu à Lille et c est, ajou-
te-t-ii. le docteur f*npp»aM •(ui est le vérita
ble pare de cette deuxième assemblée qui 
sera aprouvôt par tout le corps médical fran-

: çais. 

M LE DOCTEUR COPPENS 

Le docteur Coppen», président du Comité 
d'organisation, âu.ue ies congressiste* et les 
remercie cualeureuseiuenl dêtrs venus de 
tous les p.,iutâ de Ui truoce au prix de 
réels sacrifices. Vous avez, Messieurs, tenu 
à accomplir voire devoir, je vous en félicite. 

Il dit que i expérience a démontré qu à la 
justice de. leur cause, tes praticiens deva.eut 
ajouter leur force résultant de icur groupe
ment et de leur organisation professionnelle. 

Sa joie est vive de voir la l'rance médicaie 
secouer su torpeur. Les praticiens ne sau
ront oublier ceux qui organisèrent le congrès 
ds l'aris et s y dévouèrent corps et ame. 
Kntrauties Le docteur Aubert, secrétaire gé
néral, le Docteur Heroy trésorier, à qui re
vient une lar^'e part du succès OLteriu. 

Avec respect, le docteur Coppeus sa-ue le 
doyen des praticiens de France, ai. Bigo-
Dan< i. pré»Mlent d honneur ; lu municipalité, 
la Presse professionnelle et la presse quoti 
dienne I! adresse un salut cordial aux mé
decins de Londres et de Bruxelles, car. dik 
il, en meJecine, il ne saurait y avoir de fron
tière. 

t,c docteur Cnppena remrcie les docteurs 
du l'is de-Calais et du Nord dunt les irtar-
que» de sympallue sont un sur garant pour 
le succès de lœuvie entreprise. 

I Cent quinze syndicats ft sociétés profes
sionnels ont adhéré au Congrès. Plus de 1500 
praticiens ont, eux aussi adressé leur 

; adhésion. C est le réveil du corps médical -
dans toute son ampleur, dans toute sa for
ce 

Il termine- en disant que la question de l'or
ganisation médicale dominera 'es débats du 
congrès: Notre tache d'argaeiiaaWna est ter
minée, à vous, Messieurs est la parole l 

De vigoureui applaudissements, des hour
ras frénétiques ont accueilli les différents 
orateurs. 

LE BUREAU 

sains COuVel'ilalll ies liu^iaui. «t W* aelini»- , 
sious Ucs iis«Aaues et iii»sca. 

juuopiUu, au-n, a eu: oiee pour ies Uidi-
aeftMi ci LL idui cuuiiiuiuc IA treviMM eiui inU 
;. adiiie-ltre u n ^ u u loftanes. il =ij,naie 
avec * i^u-tur c« aeasjsC pouu la ce i f s li.eai-

î a pea^e uous liianuus uj»i..c jicuaeuieut 
poui1 puoaici' les puiues ie» ^ius UiUlcs-
aatssas ^ oc r^. ^on. .so-s i reii* icwoivii'i. 

Le nuiubr»qx, gusietraaasataa ont pris p«rt 
a tu aiscuisuu fue suuievu ce iappoil. 

Le uocieoi - o i c e t j ^ i i m w . que a^uu, à 
it'AtlJBiui. ue tous auues, les iSMUMaulg se
raient uduiissiuies uans iea liûpitnux. 

Les. iMa(laHlW Lav«l< Lu vuue\e Motais 
Looloiiss-y, Louis Hegis. Lefoor, Loreski, 

. lawhSfiUn etc.-, ibutiuaiuMit ou rvffs^*'lr*T 
les oonciasioiis du rapport du docteur M * 
tais. 

Le présKleut met aux voix ie jaratuseff pa-
ra„rupne «e ces conclusuns. ainsi conçu : 

u Les hôpitaux étant londes puui les iiieli-
» geut» iRuveut être exclusiveuieut aliectés 
s aux inu'gents, sauf dans les en - d urgence 
» et a uine provisoue, pour les autres malar 

', n ces. » 
Adopté à 1 unanimité. 
Aprws quel lue» observations présentées 

I par le docteur Userai, le président lève la 
' séance 4 six heures. 

LA RECEPTION A LA MAIRIE 
i A huit heures et demie, les conjTessi&tea 
I ont été oifx-i llement reçus à l'Hôtel de Ville 

par le maire de Lille. 
En qut t ues par !• s, le docteur Goppens 

: a présenté à la municipalité les membres du 
I congrès, et remercie le maire de l'accueil 
i dont ils sont i oUjc-t. 

Le maire répond en saluant las congres
sistes au nom de la ville de Lille. Il sait en 
luette liante estime d-ji être tenu le corps 

médical 
Il termine en aoanallant le plus complet 

suocèp au deuxième congres. 
Apre-s un échange fi-j és'ntations. MM. 

!es docteurs Dubu'.sson Cralro|. disent quel. 
ques ui"ts et lè\»i't tenre flûtes i in pros
périté de la ville el an su'e^s du ermerès. 

A neuf heures et demie la réoept-Vm était 
terminée. 

Dernière Heure 
J 6NNF W BER 

VA ÊTRtINTERNÉE 
AINSI EN ONT DECIDE LES MEDECINS 

Saint-aiihiel, 2b juin. — MM. led docteurs 
Pierre Pansot et Niicnel sonl arrivés ce ma-
t:n de Nancy en automobile ; ils ont été re
joints par le docteur Thierry, de Sl-Munel 
et se sont rendus immédiatement a. la mai
son d arrêt. 

Ils ont examiné longuement Jeanns We- • 
ner au point de vue physique. 

UN D1AME 
DANS UNE ETABLE 

Un taureau furieux tue troL: 
Namur, )!5 juin. — l n accident des plus 

dramatijues s'est produit, hier après-midi* 
h Arancy (frontière française du Laxe ix 
bourg). Le cultivateur Thomas, âué dHmei 
soixantaine d'années, entendant du hrui* 
car . SOT. étable s'y rend!' et constata quai 
deux jeunes taureaux avaient pénétré dan» 
l'écur' des chevaux et maigsaient au rata» 
lier de ceux-ci, ce qui donnait lieu a ur» w~ 

Le chef du laboratoire. M. le docteur l*a- taille à coups de p?ed et 4 coups de cornas. 
risot a mensuié I ogresse et l'a niiotogra- Thomas voulut sinterposer et ramener l e » 
j.hiée à plusieurs reprises. Jeanne s est lai3- deux taureaux dans leur étable; mais lasl 
ée faire docilement. Les docteurs nancéens animaux, rendus furieux par le- coups dot ont quitté Saint-Mihiel à 3 h. 15 : ils ont ré

digé leur rapport définitif dont les termes 
ont été arrêtés de concert avec le docteur 
Thierry. Je sais de bonne source que le rap- coup» de cornes. 

piod qu'ils venaient de recêV'-, opposèrent 
au cultivateur la plus acharnée des réels-» 
tances. L'un d'eux le terrassa et le cribla dat 

port conclura k l'internement momentané 
le Jeanne dans une maison doiiénées pour 
lu soumettre à un examen mental. Cette 
maison serait Maréville. 

AUX ASSISES DE LA SEINE 

M. Charles Hunùert 

coàtre le Matin" 

Aujourd'hui, séances u neuf heures du ma
tin et à deux heures du soir, salle de la So
ciété Industrielle. 

A neuf '.euros du soir, fête de nuit au 
Palais d'Eté. 

A R0UBAIX 
On procède à l'élection du bureau du deu- i vi* 

M. le docteur Gairal est nommé, par accla-

Après la fête. 
le suicide 

nformations 
REGiuiiALES 

2m e Congrls 
DISf-ÊDICI^SDE^^NCE 
LA SEANCE D OUVERTURE. — NOMINA

TION DO BUREAU- — LA GUESûTION 
DE L'ENSEIGNEMENT 

Au premier congrès qui se tint 1 an dernier 
à furis, notre ville fut désignée pour la deu
xième assemblée des l'ratriciens de Fran
ce. 

Cest donc à Lille que, depuis hier, se tien
nent les assises de ce deuxième congrès. 

Jeudi dans la matinée, les congressistes 
ont été'reçus par MM. les docteurs Coppens, 
Lemière et Aubert. secrétaire général du Co
mité d organisation. 

A une heure eut lieu la vérification des 
pouvoirs des délégués. 

A 2 heures et demie, les congressistes 
étaient réunis dans la salle de la Société in
dustrielle au nombre de trois cents envi
ron. Parmi eux quelques dames et jeunes 
filles jetaient une note charmante dans cetta 
réunion. , . 

M. Bigo-DaneL a qui est dévolu la prési
dence d honneur, comme président de la So
ciété Industrielle, prend le premier la pa
rois en ces termes : 
f \ Messieurs, 

** Louis XIV demandait au Doge de Venise qu'il 
rscwvait en grande pompe S Versailles, ce qui 
Pavait le pliis étonné à ^ i Cour, Cest de m'y 
trouver, lui répondit le Doge. 

Je suis tenté d avoir la même pensée en me 
voyant S ce fauteuil. . _ . 

Quand les organisateurs de votre Congres sont 
venus .n'offrir la présidence d'honneur et me 
prier de présider la séance d'ouverture, je leur 
ai demandé S quel titre, puisque je n'en avais 
aucun médical. C'est au Président de la Société 
Industrielle du Nord de la France que nous nous 
adressons. De* lors mes scrupules ont été levés, 
et i ai accepté. 

Je vous remercie de l'honneur que vous m s-
vsz tait et je vous souhaite la bienvenue au corn 
de la Société Industrielle et au nom ds la Ville 
de Lille. 

Les lois sociales que le Parlement a votées ont 
fait surgir dans leur application des difficultés 
que nos législateurs n'avaient peut-être pas pré
vues. 

Les questions d'assistance publique, de mu
tualité, d'hygiène et d'accidents du travail sont, 
de la part des industriels comme ds la votre, 
l'objet de constantes préoccupations. 

Lé rôle social du médecin preod abaque jour 
plus d'importance. Plus que jamais l'on fait ap
pel à son dévouement et S sa compétence pro
fessionnelle ; mais, en même temps, sa respon
sabilité devient plus grande, et il se trouve par
fois en présence de problèmes difficiles & résou
dre. 

J'ai vu que vous aviez mis à l'étude plusieurs 
de ces questions, et je ne mets pas en doute uue 
VOOB ne trouviez des solutions qui donneront 
satisfaction S l'intérêt public 

Nous avons toute confiance en votre jugement 
et an votre esprit d'équité. Nous sommes con
vaincus que si des abus venaient à se produire, 
vous séries les premiers S er faire justice. 

Si vous me permette? un conseil, donneî S des 
commissions mixtes composées de médecins, 
d'assureurs, de mutualistes et même d indus
triels, mandat de rechercher la solution des 
questions qui vous préoccupent. 

Cest, je crois, la haute mission d'avenir oe 
vos syndicats. Tout en sauvegardant vos Inté
rêts personnels, ils tronverort ainsi un accrois
sement de leur autorité morale, at ils i-oritririue-
rent a rehausser encore le Drestige de vritre pro
fession qui a toujours à coeur ilntérêt social 
bien compris et le soulagement de l'humanité. 

M. LE DOCTEUR DUBUISSON 
M. le docteur Dubulsson lui succède- L'o

rateur dit que les sous-commissions du con
grès auront a s'occuper des questions pro
fessionnelles. Il parte de la suppression des 
certificats ap.ecia.ux- Parlant des certificats 

•mations, président. 
MM les docteurs Dubuisson. Coppens, Oli

vier. Raymond, présidents dhonneur. 
Les docte :rs CoderHer. Oecleror. Lambin, 

famés, Lande. Motais Mnupruput. sont élus 
vice-présidente d'honneur. 

Le docteur Aubert est réélu secrétaire gé
néral et le docteur Deroy, trésorier. 

Le docteur Gairal remercie le Congrès de 
l'honneur qui lui est fait pour la seconde 
fois, de présider ces « = si=es médicales où les 
délégués vont nouvoir discuter en toute li
berté, soumettre leurs vues, leurs idées. 

A l'ouverture de ces débuts, vous avez, dit-
il. voulu montrer vos idées syndicalistes, 
c'est son étendard qui flotte sur cette assem
blée. 

Après la grandiose munif"stati«n de l'an 
dernier, nulle autre ville que Lille ne pou
vait être mieux choisie comme siège du deu
xième congrès. 

i Le présktenl donne lecture de lettres d'ex-
i cuseg d*s doc.eurs Ravmond. Uoven. du Mai-

— I re de Lille, etc.. ainsi que du règlement des 
i séances du Corujrès-

LENSEIGNTMENT DE LA MEDECINE 
Apres quelques mois du deicteux Motais, 

au nom du S; nd.cut des ksSdacukS ocunsles 
Crmnçata, le ùueteur Leredde, pieseule un 
rapport de tu sous-conuiiissioii sur l'ensei
gnement ; question, dit-il, qui' intéresse au 
paus haut jioiiit les étudiants nos omis d au-
jourd nui. nos successeurs de demain. 

Brièvement il rappelle les décisions de la 
sous-coniniission : 

ii Lhilpital, centre d'enseignement, ensei
gnement teclulique et enseignement des spé
cialités, suppression de i agrégation et au
tonomie des 1-'acuités et des Leoits de mède-

La première audience. — Cent quatre-vinflt-
seiie témoins sont cités. — Le général 

André se retranche derrière le secret 
protessionneL 

Paris, 25 juin. — Le procès qui venait 
aujourd'hui devant la Cour d'assises de la 
Seine el qui nécessitera vraiSe-iniiiablcment 
de nombreuses audiences a raison du grand 
nombre de témoins cités par les parties, 
est une suite ou plutôt une conséquence de 
l'affaire Rochette. 

M. Charles Hurnbert, sénateur de la 
Meuse, ancien secrétaire général du Matin, 
ancien chef de cabinet du général André, 
ministre de la guerre, s'estimant diffamé, 
pur certains articles du Matin, à propos de 
l'affaire Rochette, assigna notre confrère 
devant la Cour d assises de la Seine, où la 
prt*uve est admise. 

M. C.harhs Hurnbert a fait citer une cen
taine de témoins parmi lesquels des finan-
ciei-s, comme Rochette lui-même, des 

A LA SUITE D'UNE NOCE QUI DURA 
CINQ JOURS, UN GARÇON BRAS

SEUR SE JLTTK DANS LE 
CANAL ET SE • 

. . . . . '.. . . „ m „ . . cata,' des hommes politiques comme MM. 
Il était quatre heures dix, M. Orner Le- n a b i , . r i-| iarles I>revet, Delpecb Chaunnè, 

poutre, ctuuilftfur. •*' 
I passait sur te quai 

a son travail, lors lue sur le bord du canal, 
tout auprès du pont de. cnemui de fer, ii 
aperçut des vêtements d'iiomme. 

Ln camarade arrivait derrière lui. il appe
la se doutant b en qu'un désespéré venait 
de faire le plongeon, mats espérant, car il 
vo>uit encore de»s rides sur l'eau, qu'il re
viendrait a la surface et qu'avec l'aide de 

i l'arrivant, U serait possible de le repécher. 
Son collègue ne tarda pas a être auprès 

j de tut, mais ils eurent beau attendre, its ne 
virent rien paraître h la surface. L'homme 
aux vêtements était bel et bien noyé. 

Orner LSBOUaTé prit d> nv la casquette, le 
veston, le gilet, la cravate, le ool et la paire 
de bottines trouvés sur la bersje et trans
porta te t ml au commissariat du cinquième 
arrondissement 

OT, à cinq heures et demie on venait aver
tir le commissaire de police qu'un cadavTe 

oie Motte et Dt-lecliue, d e s m n g i ; t r a t s o o m m e M. Bulot, des indus-
de Wattrelos se tendant ^ ^ c o m m e M . Darracq, des publicisteB. 

un grand nombre de généraux et de com
mandants de corps d armée, le général An
dré, ministre de la guerre, des conseillers 
généraux et des maires de la Meuse, etc.. 

Le Val'n s'est contenté d'en faire citer 
une vingtaine plU3 quatre-vingts témoins de 
moralité. _ _, 

M* Libori assiste M. Charles Hurnbert. 
M* Paisant défend M. Dengk», gérant du 
Matin el M. Madeline, administrateur. 

La salle est comble, un service de gard£ 
très sévère empêche l'entrée de la salle a 
toute personne non munie de carte. 

La Cour d assises esl présidée par M le 
conseiller Aymé. M. l'avocat général ber-
vin occupe le siège du ministère public. 

L'audience ne s'ouvre qu à midi cinquante. 
M Denglos gérant du Aiarm, est seul pre-

«ent au banc des prévenus.M. Madeline nê-
vena.t d'êtr; ret ré du canal où il flottait tot C l l é qU e comme civilement responsa-

Aux cris poussés par le malheureux, s e s 
deux fils, âgés d'une vingtaine d'années, soJ 
coururent à son secours ; mais l'un des tan« 
reauï se jeta sur Talné ,qui fut horrlWéJ 
ment piétiné, tandis que son frère, embar
rassé dans la chaîne de l'autre béta, était 
traîné et presque écrasé contre le mur dat 
l'étable. 

Le père Thomas a succombé dans la soit} 
il avait les intestins perforés. Les deux fils 
qui se trouvaient dans un état désespéré1 

sont morts l'un dans Ja matinée l'autre 
dans l'après-midi. 
— , m -«' 

Le Vote de nos Sénateurs 
Paris, 25 juin. — Voici comment sa sor t 

répartis les votes des sénateurs do Nowl et* 
du Pas-de-Calais dans le scrutin setr la mo», 
tion d'ajournement présentée par la i 
sion des chemins de fer. 

Nord 
MM. Trystram et Lozé ont voW pour.. 
MM. Maxime Lecomte, Bersex, 

ont voté contre. 
Les autres sénateurs n'ont pas pris] pSCl 

au vote. 
Pas-de-Calais 

M. Viseur a voté contre. 
Les autres sénateurs n'ont pas pris ÇetB, 

au vote. 
Scrutin sur l'article premier du projet Sa*. 

loi sur le rachat du réseau de l'Ouesi j 
Nord 

la. Hayez, Girard, abtenus. _. 
MM. Trystram, Lozé ont voté contré.^Qs» 

autres pour. 
Pas-de-Calais 

M. Boudenoot a voté contre, «t les SBBfsssj 
pour. 

LE COUP D'ETAT 

Les députés en fuite. — Nombreueea 

Ul'e. •> 
Le docteur Leredde termine en disant que 

la «oiiiirus.-ion dans tous ses actes a été 
guidée par l'intérêt des élevés et par la vo
lonté de faire disparaître tout esprit de 
corps et de caste dans le corps médical. 

Le docteur D'Hardivillier, en quelques 
mots répond à ce rapport sur la suppresion 
du certilient d'étude médicale, et sur la 
réforme de l'enseignement médical. 

Le docteur Meucière, de Reims, en une 
courte allocution, très applaudie, demande 
la suppression totale des diplômes accessoi
res. 

LA BOUS-COMSOSION DU LIBRE CHOIX 
Le docteur Cosse prend la parole pour 

donner lecture de son rapport II demande 
que la discussion en soit reportée à la séan
ce de vendredi. 

Adopté. 
Le docteur Quidy, trésorier ds la commlo-

sk». donne lecture du compte-rendu finan
cier qui est adopté. 

LA DISCUSSION DES RAPPORTS 
Le docteur Boudin répondant au rapport 

du docteur Cosse, demande si les eyndicata 
de médecins ne pourraient, pour leur pro
pagande s'entendre avec les pharmaciens 
et utiliser les almanachs don' ils se servent 
pour leur publicité. Par ce procédé ils fe
raient connaître au public leurs revendica
tions. 

Il soulève ensuite la question d'enseigne
ment déontologique, discussion à laquelle 
prennent part de nombreux congressistes. 

Le docteur Tussau s associe en partie aux 
conclusions de sou confrère. 

Le docteur Lande, de Bordeaux, dit qu-) 
certaines Facultés ont adopté les cours de 
déontologie, à Bordeaux, entr autres. Il de
mande que cet enseignement soit généralisé 
dans toutes les Facultés et écoles. 

Tour à tour les docteur Jannes. Savary, 
Tussau, Achery, Gassot, Dufour et Aubert 
prennent la parole pour combattre ou ap 
prouver l'utilité de cet enseignement. 

Le docteur Rachet demande de ne pas 
éterniser cette discussion ent'e professeurs 
et praticiens. Il dit qu'un catéchisme de 
déontologie devrait être rédigé et envoyé à 
tous les professeurs. 

Le docteur Lenoir est d'un avis contraire ; 
c'est par son exemple que le professeur doit 
enseigner la déontologie à ses élèves. Il 
faut se défier des codes, des réglée dont les 
professeurs- auraient vite fait de se débar
rasser. 

Les docteurs Propichet, Icanus. Lefur, etc., 
*e succèdent à la tribune pour donner leurs 
appréciations sur cet enseignement 

Le docteur Aubert demande la permission 
•ie ne pas lire son rapport que 1rs congres
sistes ont eu à étudier. Par acclamations ce 
rapport est adopté. 

L HOPITAL AUX INDIGENTS 
Le docteur Motats vient à son tour lire un 

Le noyé était dépourvu de vêtements. 
Le doute n'était pas possible. C'était le 

©i rps de l'homme aux vêtements qui était 
déjé remonté à la surface. 

Le9 constatations ne furent pas longues 
et le noyé fut vite identifié. Cest un nommé 
Siméon Delestrez. garçon brasseur, £ l'U
nion Roubaix-Toureoing. 

Siméon Delestrez nui était âgé de trente-
cinq ans. était sénaré de sa femme depuis 
nmlquai miîs et tandis que celle-ci con
tinuait à haiiiter l'Ile du Diable, loi s'en était 
allé loifer clffez Alphonse Dumortier, 52, rue 
de Leers. 

Depuis quelques jours, Delestrez qui, or
dinairement buvait beaucoup, n'avait pas 
oessé de s'enivrer. 

Cêtait depuis dimanche la royale noce, 
précérlant la fin trnirt^ue. 

Sa femme et son logeur. M, Dumortier, 
étant venus le reoonnattre i! fut an«gitrtt 
transporté à la Morgue de l'Hôpital de la 
Fraternité. 

A ARLEUX 

Une Crève de Verriers 
LES PATRONS MENACENT DETEINDRE 

LES FOURS. — UNE ENTRE
VUE AVEC LE SOUS-

PREFET. 
A la suite du renvoi de deux ouvriers qui 

avaient insulté les directeurs de la verrerie seeref professionnel. 
d'Arleux. les autres ouvriers envoyaient une M* faisant. — N'a-t-il pas écrit une lettre 
délégation auprès des directeurs, sollicitant dans ln-ruelle il dit cu'il ne peut pas prendre 
La réintégration des deux ouvriers renvovés. les responsabilités d'un homme comme le 

WM« Lobori déclare que NL Hurnbert se por
tera nartie civile. _ .._ 

Vu ta longueur des débats, la Cour nom
me deux jurés et un assesseur supplémen-

'"Le'jary n'est constitué qu'à une heure 
cinq et l'audience ouverte a midi dix. 

Après la lecture de la citation par le gref
fier M* Labori dépose des conclusions ten
dant à demander i\ la Cour de condamner 
le Mafia en 100,000 francs de dommages-
intérêts envers M. Hurnbert et 24 insertions 
de l'arrêt dont une dans le Uatm. 

Le président précise les points qui consti
tueraient la diffamation : trafic d'influence, 
et reproche a M. C irtes Hurnbert de vider 
les tiroirs partout où il passait, au ministère 
de la guerre et au « Matin •>. 

Le défilé des témoins commence aussitôt 
On entend M. DEIACHERIE de Lille qui 

déclare que le .. Matin » n'a pas voulu viser 
M Charles Hurnbert uans ses articles dur le 
krach Rochette. 

M Barrois employé au Crédit Minier ne 
connaît que M Rabier, mais il n a jamais 
entendu parler de M. Hurnbert. Après 1 au
dition de quelques 'émoins dont ta déposi
tion ne présente aucun intérêt, on .entend le 
génère André. . _ . 

Le Général ANDRE ne sai'. rien dit .1 de 
l'intervention de M. Chartes Hurnbert dans 
les affaires Rochette. . . . . , . -, 

M* Paisant — 1-e général André n aV-il 
pa3 eu connaissance de quelque disparition 
de pièces pendant le réjour du général An 

Le général — Je me retranche derrière le 

Ayant essuyé un refus, il fut d<scirlé que 
jeudi matin tous cesseraient le tra-ail. 

En effet, jeudi matir aucun ouvrier ne se 
présenta h l'usine, et divers eronnes parcou
rurent la commune d'Arleux. en chantant 

Pour" parer à toute éventualité la aetvdar-
merie d'Aubismy-au-Bac n été renforcée nar 
dix gendarmes de la ré«ion sons les ordres 
d'un maréctial des logis de Romain. 

M. le eoua-préfef de Douai e' M. Favre, 
commissaire spécial, se sont rendus jeudi 
matin, à Arleux, et afin d'arriver * une 
conciliatirm. avaient convoouê A la m-'rie, 
une délégation d><» ouvrt»rs. ninsi q-:<» le 
directeur de la société dee verreries d'Ar
leux. 

capitaine Hurnbert? 
L» général. — Ja n'ai pas * répondre, 
M* Labori. — Le t, néral veot-i'. nous dire 

dr t quelle condition M. Hurnbert a quitté 
le ministère T , , 

La général. — Je ne su'n pas de force a 
lu t tr avec M* Labori et je me retranche 
derrtèr-. le secret professionnel. 

M* I-ahori. — R n'y a pas * lutter Ici. fl 
faut faire connaître la "vérité. Te d»nrmrd* de 
nouveai pourquoi M. Hurnbert a quitté le 
ministère ? 

Le général. — Je ne pulu répondre. 
M« Lahori. — Est-il a la connaissance * i 

général *ndrê que dans le dp-^sler du espi-
tain~ Hurnbert on ''* introduit des pièces 

Téhéran, 25 juin. — Un rédacteur du jour» 
nal hebdomadaire « Curul-Israfil >» et ptav 
sieurs autres personnes ont été exécuté* 
hier. De nombreuses arrestations ont éa# 
opérées. 

Des ouvriers sont occupés à démolir as 
palais du Parlement 

Les bazars sont e'-verts. La ville est cas» 
me. 

Presque tous les députés se sont enfui». 
L'ACTION ANGLO-RUSSE 

Saint-Pétersbourg, 25 juin. — Le « Norotâ 
Vrémia » publie une note officieuse décla
rant que la Russie s'abstiendra de s'immis
cer dune façon active dans lea affaires do) 
Perse. 

Le gouvernement russe a adressé h SCSI 
ministre à Téhéran l'ordre d'observer stric
tement l'entente anglo-russe relative à 1S 
Perse, et de défendre la dynastie d s ébat) 
actuel 

La journal ajoute que le ministre d'Angle» 
terre & Téhéran a reçu des instruction» aaat» 
logues. 

LE VENEZUELA 
ET LES PUISSANCES 

Rupture diplomatique avec tes Finis TTSaaV 
Les fantaisies du président Castro 

Washington, 25 juin. — Après ta Faaasay 
les Etatâ-Unls viennent d'être obligea ds 
rompre toutes relations diplomatique» avsS 
le Venezuela. Le gouvernement fédéral al 
chargé ta légation -Cu Brésil des 
américains, toutes tas lég 
nés, et notamment la légation bail 
étar-' plus ou moins sur le point de ; 
elles-mêmes leurs relations avec la 
siste dictateur Castro. 

Cet extravagant clef d Etat, «fat as s s s l 
aujourd'hui autant menacé à l'intérieur qatfs! 
l'extérieur, essaye d' se défendre en faisan! 
répandre les plus invraisemblables insinua-
tion~. Le président Castro ae prf-teiul il pas! 
rendre responsable d-r ses fâcheuses sarstv 
tures. 1 ancien chargé d'affaires de Francs 
à Carac.13 M. Taigny, qui fut ta premiers 
victime des inqualifiables pwesSéa du dicta
teur ? Celui-ci voudrait taire eroire ajss f*L 
Taigny avait pris position ooatr Bai S* SaV 
courageait l'opposition; iiuilhata ana 

Ce dernier, en l'absence de M. ra/tirupis- Imputables à un antre Hiimberl ? 
tratenr délégué (oui ne doit re t̂̂ -pr eue 
dimancheV n'a pu prendre anciinr- dAcîpion : 
M a cependant cm ponvrâr dire a M. te 
sous-nréfet. mie la réinfénrnftnn iV>» denr 
ouvrier» concérliés ne «erelt nowlWe. que 
pour autant in* r-emv-d »*T"!tnYit *̂ ei« evc,',cA<a 
publiques pour les o''tra"es D'-*-''"s tnW-
rêf> a r - directeurs : et fnn «'la a'v refu
saient la ooeiété pr/féwaïf «t»!"*--» 1« 'rrtr. 
rt reprtr.. 1- «hArPBB» rfAflnîMf. nl-fAI mie 
d> p-rdre truite antorlf'• *nn* Vn«1 Non» enn^mn') œr»«n"apt "ne cette mena- lement derrière le secret professionnel. 

Le aênéral. — Je ne puis répondre. 
M* Labori. — Qu! a fait cette substitu

tion T 
T.e général. — Je ne pui répondre. 
M* labori. — Je "emande an président 

d'autnriser la lecture d'une lettre de plu
sieurs officiers. 

On lit enfin une lettre d" généra! Percln. i ments. M. Ponty télégraphie e s «etst qsw Jat 
Le général André r - tinue à gard — le silen- | capitaine Mangin avait été aavaj i « D Tay 
ce. gan' par le colonel Goorand, 

" Berr. Juge d'instrurtion se rérogle éga- go cercle militaire de Mau-«*-

dan- un excès de zèle, Castro aUiftass A •&• 
Taigny la responsabilité des fait» aotSrassH 
de deu ans a l'envoi ds notre ehaaTfé aVsaV 
faires au Vene7uela; c'est ltrifli'i—ni aasS 
manière de gouverner bien asrsossMllsv 
trop personnelle à ta juger d'après kas cpaaav 
santes irritations das puissances 
les multiples attentats au droit das 
constituent toute ta politique du 
Castro. . 

LiE COMBAT 
DEL-MOINAN 

La mort ds capitaine 
Paris, 25 juin.— Noua avons i 

d'après une note officieuse, qu» la 
sance qui a coûté ta vie au.ca*>i*aia» 1 
gin avait été entrepris» eootrairasasM au* 
instructions données par M. Poste, SJSSfSSV 
neur général de l'Afrique occidentale. 

Les informations nouvelles reçues an UaV 
nistère des colonies rectifient ces renseigna-

dre la commandement des tri»harisésa q»s 
re rw <iera rms mtqP »! PT*enrWm M mv MM Après la déposition de M. Delpech. sêna- occupent cette région. La «asMakia s s j i s jp 

ur, on entend Toelqui» au! ? témoins oui vait à El-V Inan, pâturage les <HTwfJ»iîTii abnnrfnppoironf nerfte -te oos 
prétentions \ moins <ni» la leeri»n» <V« af-
fsîres art verrorio. >t ftnnti>in>a n» leur fa«iv> 
ft**îri>T nn nrrM iw»w>1«» A, \m-r T*«fn<- ; 
rlflp<! ee cas 1P préfe-rte serait tout trouvé vis-

rapport tuas documenté «t daa nlus intsres- , a-vis de» actionnalrea 

leur 
déclarent ne pas savoir si M. Hurnbert a en 
ou n'a pas eu de rapports financier» avec 
M Rochette. 

L'audience est ensuite levée et renvoyée à 
*̂*»7>a?n venAr*dL 

„ sttaé > la i _ 
du Tagant. maia encore à rtntsfleui de W 
zone qu'avait fixée \ • colonel Gonrand O*SJ< 
près les instructions du gouverneur général, 
d'ofi il résulte an* selles-ci n'avaient s a s éat 

. méconnues -

amenr.es
ap.ecia.ux-

